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Mesures incendie et sécurité dans les locaux 

Madame, Monsieur, 

L'incendie survenu récemment à Crans-Montana, qui a malheureusement coûté la vie à plusieurs personnes, 
nous a profondément marqués. Cet événement tragique nous rappelle que la sécurité ne doit jamais être prise à 
la légère et que des gestes simples du quotidien peuvent faire toute la différence. 

Dans cette optique, nous souhaitons attirer votre attention sur certains points importants. Au fil du temps, 
certaines pratiques ou installations peuvent, parfois sans que l'on en ait conscience, nuire au respect des 
mesures de sécurité incendie mises en place dans les bâtiments. 

Art. 2 Prescription de protection incendie : 
1. Les prescriptions de protection incendie s'appliquent aux bâtiments et aux autres ouvrages à construire

ainsi que, par analogie, aux constructions mobilières.
2. Les bâtiments et les autres ouvrages existants seront rendus conformes aux prescriptions de protection

incendie, suivant un principe de proportionnalité
A. en cas de transformation, d'agrandissement ou de changement d'affectation importants de la

construction ou de l'exploitation
B. lorsque le danger est particulièrement important pour les personnes.

Art. 3 Prescription de protection incendie : 
Les prescriptions de protection incendie concernent : 

► Les propriétaires et les exploitants de bâtiments et d'autres ouvrages ;

► Toutes les personnes qui s'occupent de leur conception, de leur construction, de leur exploitation ou de
leur entretien.

Prévention des incendies et protection incendie organisationnelle 
1. Il faut se comporter de manière à éviter les incendies et les explosions avec le feu et les flammes nues, la

chaleur, l'électricité et les autres formes d'énergie, les matières inflammables ou explosibles, ainsi qu'avec les
machines, les appareils, etc ...

2. Les propriétaires et les exploitants de bâtiments et d'autres ouvrages veillent à garantir la sécurité des personnes
et des biens. Entre autres, ils maintiennent les voies d'évacuation et de sauvetage dégagées en permanence,
contrôlent le fonctionnement des installations de détection d'incendie, des dispositifs de lutte contre le feu et des
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